
1

OCCITANIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R76-2018-103

PUBLIÉ LE  4 JUILLET 2018



Sommaire

ARS Occitanie
R76-2018-07-03-003 - 2018  Arrêté portant extension capacité SSIAD  UMT-Mutualité

Terres d'Oc à CASTRES (2 pages) Page 8

R76-2018-07-03-004 - 2018  Arrêté portant extension capacité SSIAD UMT Louis

Foulquie à ALBI (2 pages) Page 11

R76-2018-07-03-001 - 2018 Arrêté conjoint portant autorisation de regroupement EHPAD 

La Chataigneraie à Olargues (3 pages) Page 14

R76-2018-07-03-002 - 2018 Décision labellisation définitive PASA EHPAD La

Résidentielle à COLOMBIERS (3 pages) Page 18

ARS OCCITANIE MONTPELLIER
R76-2018-06-26-002 - 2018-1432 Arrêté ARS OCCITANIE arrêtant le contrat type

régional d'aide à l'installation des centres de santé médicaux ou polyvalents en zones

sous-dotées (5 pages) Page 22

R76-2018-06-26-001 - 2018-1433 Arrêté ARS Occitanie arrêtant contrat type régional de

stabilisation et de coordination pour les centres de santé médicaux ou polyvalents installés

dans les zones sous-dotés (5 pages) Page 28

R76-2018-06-26-003 - 2018-1434 Arrêté ARS Occitanie arrêtant le contrat de solidarité

territoriale des centres de santé médicaux ou polyvalents s'engageant à réaliser une partie

de leur activité dans les zones sous-dotées (5 pages) Page 34

R76-2018-05-18-013 - 2454 DECISION CENTRE GERIATRIQUE DES MINIMES

MEDECINE HC (3 pages) Page 40

R76-2018-06-29-001 - Arrêté modificatif conseil pédagogique de l'institut de formation en

soins infirmiers (IFSI) du centre hospitalier de NARBONNE année 2017-2018 (3 pages) Page 44

R76-2018-06-28-003 - Décision désignation membres non permanents CAAP ACT

HandicapPsychique 28juin2018 (2 pages) Page 48

ARS OCCITANIE TOULOUSE
R76-2018-06-25-001 - ARRETE MODIFICATIF ARS/CD81 programmation CPOM

Personnes Handicapées (4 pages) Page 51

R76-2018-06-27-004 - Décision ARS N° 2018 / AUT -PR/ N° 2018-1616 portant

renouvellement d'autorisation de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles -

CH Cahors (46) (4 pages) Page 56

R76-2018-06-27-005 - Décision ARS N° 2018 / AUT -PR/ N° 2018-2203 portant

confirmation d'autorisation de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles

-Clinique Sarrus-Teinturiers et Clinique Rive gauche à Toulouse (31) (2 pages) Page 61

DDT
R76-2017-12-04-022 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL BEBAT sous le numéro 32174100 (1 page) Page 64

2



R76-2017-11-10-025 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL BEL AIR sous le numéro 32173880 (1 page) Page 66

R76-2017-11-10-028 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL DE BIRADEIL sous le numéro 32173940 (1 page) Page 68

R76-2017-11-10-024 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL DE L'ERIVAN sous le numéro 32173850 (1 page) Page 70

R76-2017-12-15-021 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL DE LA BORDENEUVE BERGES sous le numéro 32174230 (1 page) Page 72

R76-2017-12-20-196 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL DE LA HUSTE sous le numéro 32174240 (1 page) Page 74

R76-2018-01-29-014 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL DORMAL sous le numéro 32172280 (1 page) Page 76

R76-2017-12-04-020 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL DU CAP DE LA PLANTE sous le numéro 32174080 (1 page) Page 78

R76-2017-12-04-014 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL DU JAMARAU sous le numéro 32173970 (1 page) Page 80

R76-2017-11-10-026 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL DUPRONT sous le numéro 32173890 (1 page) Page 82

R76-2018-02-12-012 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL FAURE Cédric sous le numéro 32174000 (1 page) Page 84

R76-2018-02-12-011 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL LES MENJOTS sous le numéro 32173470 (1 page) Page 86

R76-2017-12-15-012 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL SAINT AVIT sous le numéro 32174120 (1 page) Page 88

R76-2017-12-04-017 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL SEMPE sous le numéro 32174020 (1 page) Page 90

R76-2017-12-04-019 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL SERAFIN sous le numéro 32174060 (1 page) Page 92

R76-2017-12-15-016 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL TOURNAN Eric sous le numéro 32174180 (1 page) Page 94

R76-2017-12-15-020 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

la SCEA CHAUBET sous le numéro 32174220 (1 page) Page 96

R76-2017-12-20-198 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

la SCEA LAFARGUE sous le numéro 32174300 (1 page) Page 98

R76-2017-12-04-013 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

M. ALLAIN Jérôme sous le numéro 32173960 (1 page) Page 100

R76-2017-12-04-021 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

M. ALLAIN Jérôme sous le numéro 32174090 (1 page) Page 102

R76-2017-12-15-010 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

M. CLAUZET Joël sous le numéro 32174030 (1 page) Page 104

3



R76-2017-12-20-195 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

M. DIDIER Marc sous le numéro 32174130 (1 page) Page 106

R76-2017-12-20-194 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

M. DOMINGUEZ POLO Damien sous le numéro 32173920 (1 page) Page 108

R76-2017-12-15-019 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

M. DUPAU Patrick sous le numéro 32174210 (1 page) Page 110

R76-2018-01-29-015 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

M. DUPONT Nicolas sous le numéro 32172880 (1 page) Page 112

R76-2017-12-15-022 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

M. ENCAUSSE Eric sous le numéro 32174260 (1 page) Page 114

R76-2017-12-15-017 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

M. GONTIES Odin sous le numéro 32174190 (1 page) Page 116

R76-2017-12-15-018 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

M. GONTIES Odin sous le numéro 32174200 (1 page) Page 118

R76-2017-12-20-197 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

M. GROPP Frédéric sous le numéro 32174250 (1 page) Page 120

R76-2017-12-04-015 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

M. LAFORGE Peter sous le numéro 32173980 (1 page) Page 122

R76-2017-11-10-027 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

M. LAVAIL Christophe sous le numéro 32173910 (1 page) Page 124

R76-2017-12-15-023 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

M. PERELADE Laurent sous le numéro 32174270 (1 page) Page 126

R76-2017-12-15-024 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

M. SAINT-BEZARD Jean-Pierre sous le numéro 32174280 (1 page) Page 128

R76-2017-12-15-014 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

M. SAINT-MARTIN Eric sous le numéro 32174150 (1 page) Page 130

R76-2017-12-15-015 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

M. SAINT-MARTIN Eric sous le numéro 32174160 (1 page) Page 132

R76-2017-11-10-023 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

M. TAJAN Bernard sous le numéro 32173830 (1 page) Page 134

R76-2017-12-04-016 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

Mme DIEUZAIDE Martine sous le numéro 32174010 (1 page) Page 136

R76-2017-12-04-023 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

Mme FOURES Annie sous le numéro 32174110 (1 page) Page 138

R76-2017-12-15-013 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

Mme LASPORTES Véronique sous le numéro 32174140 (1 page) Page 140

R76-2017-12-04-012 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au

GAEC BOUE ET FILS sous le numéro 32173950 (1 page) Page 142

R76-2017-12-04-011 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au

GAEC FAGET Philippe sous le numéro 32173900 (1 page) Page 144

4



R76-2017-12-04-018 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au

GAEC LAFFARGUE sous le numéro 32174050 (1 page) Page 146

R76-2017-12-15-011 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au

GAEC ORPIERRE sous le numéro 32174070 (1 page) Page 148

DDT Hautes-Pyrenees
R76-2018-03-26-003 - ARDC autorisation d'exploiter ATTALI Florent N°65184457 (2

pages) Page 150

R76-2018-03-06-032 - ARDC autorisation d'exploiter BEYRET-POWELL Olivier

N°65184449 (1 page) Page 153

R76-2018-03-15-016 - ARDC autorisation d'exploiter CAZANAVE Annie N°65184454 (1

page) Page 155

R76-2018-03-06-033 - ARDC autorisation d'exploiter EARL ARROUY N°65184451 (1

page) Page 157

R76-2018-03-06-034 - ARDC autorisation d'exploiter GAEC DE BRIOULET

N°65184453 (1 page) Page 159

R76-2018-03-06-030 - ARDC autorisation d'exploiter MIQUEU Julien N°65184447 (1

page) Page 161

R76-2018-03-06-031 - ARDC autorisation d'exploiter SCHERRER Sandrine N°65184448

(1 page) Page 163

Direction Départementale des Territoires
R76-2018-01-25-021 - DRAAF OCCITANIE - ARDC autorisation d'exploiter à l'EARL

VERGERS DES LANDOU sous le numéro 82170239. (2 pages) Page 165

R76-2018-03-21-027 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

VAYSSE Patrick sous le numéro 82180054. (1 page) Page 168

R76-2018-03-28-010 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à

ANDURAN Dominique sous le numéro 82180056. (1 page) Page 170

R76-2018-03-08-019 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à

BONESTEVE Francine sous le numéro 82180053. (1 page) Page 172

R76-2018-03-28-009 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à

BOSCARI Philippe sous le numéro 82180055. (1 page) Page 174

R76-2018-03-08-018 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à

l'EARL DE LESPARRE sous le numéro 82180052. (1 page) Page 176

R76-2018-03-21-029 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à la

SARL CAPELLO sous le numéro 82180060. (1 page) Page 178

R76-2018-03-21-028 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter au

GAEC DE LASPLANES sous le numéro 82180058. (1 page) Page 180

R76-2018-03-08-017 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter de

DUPUIS Jérôme sous le numéro 82180051. (1 page) Page 182

DIRRECTE OCCITANIE
R76-2018-07-01-001 - décision portant délégation de signature de C. Lerouge, Direccte en

matière de licenciement collectif pour motif économique et d'accord collectif portant

rupture conventionnelle collective (3 pages) Page 184

5



R76-2018-07-01-003 - Décision portant subdélégation de C. Lerouge, Direccte, pour les

compétences ordonnancement secondaire, marchés publics (5 pages) Page 188

R76-2018-07-01-002 - Décision portant subdélégation de signature de C. Lerouge Direccte

pour les compétences générales (3 pages) Page 194

DRAAF Occitanie
R76-2018-06-27-006 - Arrêté portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des

structures un bien agricole à  AUGUY Christophe enregistré sous le n°31/17/204 d’une

superficie de  74,02 hectares (3 pages) Page 198

R76-2018-06-27-002 - Arrêté portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des

structures un bien agricole à BARRERE Jean-François enregistré sous le n°65184459

d’une superficie de  4,4895 hectares (6 pages) Page 202

R76-2018-06-27-003 - Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle

des structures un bien agricole à CARRERE Patrice enregistré sous le n°65184501 d’une

superficie de  2,1555 hectares (5 pages) Page 209

R76-2018-07-03-005 - Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle

des structures un bien agricole à EARL Altid’oc gérants Messieurs Jérôme ALBOUY et

Florian TISSE enregistré sous le n°81181614 d’une superficie de 3,87 hectares (3 pages) Page 215

R76-2018-06-26-006 - Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle

des structures un bien agricole au GAEC DE GAGES LE BAS (BOUDOU Sébastien et

LACAN Céline) enregistré sous le n°C1814331   d’une superficie de 0,35 hectares (2

pages) Page 219

R76-2018-06-27-001 - Arrêté portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures

un bien agricole à MEZAILLES Henri enregistré sous le n°65184455 d’une superficie de 

4,4895 hectares (3 pages) Page 222

DRJSCS Occitanie
R76-2018-05-28-030 - ARRETE  portant fixation de la dotation globale de financement du

CPH géré pa l'Association Montalbanaise d'Aide aux Réfugiés (AMAR) pour lexercice

2018  (2 pages) Page 226

R76-2018-06-08-020 - ARRETE portant fixation de la dotation globale de financement du

CPH  "Sardelis" géré par l'Association Régionale pour la Sauvegarde de l'Enfant et de

l'Adulte (ARSEAA) pour l'exercice 2018 (2 pages) Page 229

R76-2018-06-12-010 - ARRETE portant fixation de la dotation globale de financement du

CPH "San Francisco" géré par l'Association Union Cépière Robert Monnier pour l'exercice

2018 UCRM (2 pages) Page 232

R76-2018-07-02-002 - ARRETE portant fixation de la dotation globale de financement du

CPH Coeur d'Hérault géré par l'association ADAGES pour l'exercice 2018 (2 pages) Page 235

R76-2018-05-28-029 - ARRETE portant fixation de la dotation globale de financement du

CPH de l' Association HABITATS JEUNES GRAND RODEZ pour l'exercice 2018 (4

pages) Page 238

R76-2018-06-08-019 - ARRETE portant fixation de la dotation globale de financement du

CPH de l'AUDE géré par LA FAOL pour l'exercice 2018 (3 pages) Page 243

6



R76-2018-05-28-031 - ARRETE portant fixation de la dotation globale de financement du

CPH géré par l'association CASAR 81 pour l'exercice 2018 (4 pages) Page 247

R76-2018-07-02-001 - Arrêté portant nomination des membres de la commission régionale

consultative du fonds pour le développement de la Vie Associative (FDVA 2) de la région

Occitanie (3 pages) Page 252

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux
R76-2018-09-18-002 - Arrêté portant nomination des membres du conseil de la CPAM de

la Haute-Garonne (3 pages) Page 256

Rectorat de l'académie de Toulouse
R76-2018-07-03-007 - Arrêté d'intérim du DASEN du Tarn du 3 juillet 2018 (1 page) Page 260

SGAMI SUD
R76-2018-06-28-001 - arrêté d'admission du recrutement d'agent spécialisé de police

technique et scientifique de la police nationale au titre de l'année 2018 (12 pages) Page 262

SGAR Occitanie
R76-2018-07-03-006 - Arrêté modificatif statuts Établissement public de coopération

culturelle (EPCC) Astrada (16 pages) Page 275

7



ARS Occitanie

R76-2018-07-03-003

2018  Arrêté portant extension capacité SSIAD  UMT-Mutualité

Terres d'Oc à CASTRES

ARS Occitanie - R76-2018-07-03-003 - 2018  Arrêté portant extension capacité SSIAD  UMT-Mutualité Terres d'Oc à CASTRES 8



ARS Occitanie - R76-2018-07-03-003 - 2018  Arrêté portant extension capacité SSIAD  UMT-Mutualité Terres d'Oc à CASTRES 9



ARS Occitanie - R76-2018-07-03-003 - 2018  Arrêté portant extension capacité SSIAD  UMT-Mutualité Terres d'Oc à CASTRES 10



ARS Occitanie

R76-2018-07-03-004

2018  Arrêté portant extension capacité SSIAD UMT Louis Foulquie

à ALBI

ARS Occitanie - R76-2018-07-03-004 - 2018  Arrêté portant extension capacité SSIAD UMT Louis Foulquie à ALBI 11



ARS Occitanie - R76-2018-07-03-004 - 2018  Arrêté portant extension capacité SSIAD UMT Louis Foulquie à ALBI 12



ARS Occitanie - R76-2018-07-03-004 - 2018  Arrêté portant extension capacité SSIAD UMT Louis Foulquie à ALBI 13



ARS Occitanie

R76-2018-07-03-001

2018 Arrêté conjoint portant autorisation de regroupement EHPAD  

La Chataigneraie à Olargues

ARS Occitanie - R76-2018-07-03-001 - 2018 Arrêté conjoint portant autorisation de regroupement EHPAD   La Chataigneraie à Olargues 14



ARS Occitanie - R76-2018-07-03-001 - 2018 Arrêté conjoint portant autorisation de regroupement EHPAD   La Chataigneraie à Olargues 15



ARS Occitanie - R76-2018-07-03-001 - 2018 Arrêté conjoint portant autorisation de regroupement EHPAD   La Chataigneraie à Olargues 16



ARS Occitanie - R76-2018-07-03-001 - 2018 Arrêté conjoint portant autorisation de regroupement EHPAD   La Chataigneraie à Olargues 17



ARS Occitanie

R76-2018-07-03-002

2018 Décision labellisation définitive PASA EHPAD La

Résidentielle à COLOMBIERS

ARS Occitanie - R76-2018-07-03-002 - 2018 Décision labellisation définitive PASA EHPAD La Résidentielle à COLOMBIERS 18



ARS Occitanie - R76-2018-07-03-002 - 2018 Décision labellisation définitive PASA EHPAD La Résidentielle à COLOMBIERS 19



ARS Occitanie - R76-2018-07-03-002 - 2018 Décision labellisation définitive PASA EHPAD La Résidentielle à COLOMBIERS 20



ARS Occitanie - R76-2018-07-03-002 - 2018 Décision labellisation définitive PASA EHPAD La Résidentielle à COLOMBIERS 21



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-06-26-002

2018-1432 Arrêté ARS OCCITANIE arrêtant le contrat type régional

d'aide à l'installation des centres de santé médicaux ou polyvalents en

zones sous-dotées

Arrêté arrêtant le contrat type régional d'aide à l'installation des centres de santé médicaux ou

polyvalents en zones sous-dotées

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-26-002 - 2018-1432 Arrêté ARS OCCITANIE arrêtant le contrat type régional d'aide à l'installation des
centres de santé médicaux ou polyvalents en zones sous-dotées 22



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-26-002 - 2018-1432 Arrêté ARS OCCITANIE arrêtant le contrat type régional d'aide à l'installation des
centres de santé médicaux ou polyvalents en zones sous-dotées 23



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-26-002 - 2018-1432 Arrêté ARS OCCITANIE arrêtant le contrat type régional d'aide à l'installation des
centres de santé médicaux ou polyvalents en zones sous-dotées 24



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-26-002 - 2018-1432 Arrêté ARS OCCITANIE arrêtant le contrat type régional d'aide à l'installation des
centres de santé médicaux ou polyvalents en zones sous-dotées 25



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-26-002 - 2018-1432 Arrêté ARS OCCITANIE arrêtant le contrat type régional d'aide à l'installation des
centres de santé médicaux ou polyvalents en zones sous-dotées 26



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-26-002 - 2018-1432 Arrêté ARS OCCITANIE arrêtant le contrat type régional d'aide à l'installation des
centres de santé médicaux ou polyvalents en zones sous-dotées 27



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-06-26-001

2018-1433 Arrêté ARS Occitanie arrêtant contrat type régional de

stabilisation et de coordination pour les centres de santé médicaux ou

polyvalents installés dans les zones sous-dotés

Arrêté contrat type régional de stabilisation et de coordination pour les centres de santé médicaux

ou polyvalents installés dans les zones sous-dotés

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-26-001 - 2018-1433 Arrêté ARS Occitanie arrêtant contrat type régional de stabilisation et de coordination
pour les centres de santé médicaux ou polyvalents installés dans les zones sous-dotés 28



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-26-001 - 2018-1433 Arrêté ARS Occitanie arrêtant contrat type régional de stabilisation et de coordination
pour les centres de santé médicaux ou polyvalents installés dans les zones sous-dotés 29



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-26-001 - 2018-1433 Arrêté ARS Occitanie arrêtant contrat type régional de stabilisation et de coordination
pour les centres de santé médicaux ou polyvalents installés dans les zones sous-dotés 30



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-26-001 - 2018-1433 Arrêté ARS Occitanie arrêtant contrat type régional de stabilisation et de coordination
pour les centres de santé médicaux ou polyvalents installés dans les zones sous-dotés 31



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-26-001 - 2018-1433 Arrêté ARS Occitanie arrêtant contrat type régional de stabilisation et de coordination
pour les centres de santé médicaux ou polyvalents installés dans les zones sous-dotés 32



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-26-001 - 2018-1433 Arrêté ARS Occitanie arrêtant contrat type régional de stabilisation et de coordination
pour les centres de santé médicaux ou polyvalents installés dans les zones sous-dotés 33



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-06-26-003

2018-1434 Arrêté ARS Occitanie arrêtant le contrat de solidarité

territoriale des centres de santé médicaux ou polyvalents s'engageant

à réaliser une partie de leur activité dans les zones sous-dotées

Arrêté arrêtant le contrat de solidarité territoriale des centres de santé médicaux ou polyvalents

s'engageant à réaliser une partie de leur activité dans les zones sous-dotées

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-26-003 - 2018-1434 Arrêté ARS Occitanie arrêtant le contrat de solidarité territoriale des centres de santé
médicaux ou polyvalents s'engageant à réaliser une partie de leur activité dans les zones sous-dotées 34



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-26-003 - 2018-1434 Arrêté ARS Occitanie arrêtant le contrat de solidarité territoriale des centres de santé
médicaux ou polyvalents s'engageant à réaliser une partie de leur activité dans les zones sous-dotées 35



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-26-003 - 2018-1434 Arrêté ARS Occitanie arrêtant le contrat de solidarité territoriale des centres de santé
médicaux ou polyvalents s'engageant à réaliser une partie de leur activité dans les zones sous-dotées 36



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-26-003 - 2018-1434 Arrêté ARS Occitanie arrêtant le contrat de solidarité territoriale des centres de santé
médicaux ou polyvalents s'engageant à réaliser une partie de leur activité dans les zones sous-dotées 37



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-26-003 - 2018-1434 Arrêté ARS Occitanie arrêtant le contrat de solidarité territoriale des centres de santé
médicaux ou polyvalents s'engageant à réaliser une partie de leur activité dans les zones sous-dotées 38



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-26-003 - 2018-1434 Arrêté ARS Occitanie arrêtant le contrat de solidarité territoriale des centres de santé
médicaux ou polyvalents s'engageant à réaliser une partie de leur activité dans les zones sous-dotées 39



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-05-18-013

2454 DECISION CENTRE GERIATRIQUE DES MINIMES

MEDECINE HC

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-18-013 - 2454 DECISION CENTRE GERIATRIQUE DES MINIMES MEDECINE HC 40



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-18-013 - 2454 DECISION CENTRE GERIATRIQUE DES MINIMES MEDECINE HC 41



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-18-013 - 2454 DECISION CENTRE GERIATRIQUE DES MINIMES MEDECINE HC 42



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-05-18-013 - 2454 DECISION CENTRE GERIATRIQUE DES MINIMES MEDECINE HC 43



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-06-29-001

Arrêté modificatif conseil pédagogique de l'institut de formation en

soins infirmiers (IFSI) du centre hospitalier de NARBONNE année

2017-2018

Arrêté conseil pédagogique de l'IFSI du centre hospitalier de Narbonne

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-29-001 - Arrêté modificatif conseil pédagogique de l'institut de formation en soins infirmiers (IFSI) du
centre hospitalier de NARBONNE année 2017-2018 44



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-29-001 - Arrêté modificatif conseil pédagogique de l'institut de formation en soins infirmiers (IFSI) du
centre hospitalier de NARBONNE année 2017-2018 45



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-29-001 - Arrêté modificatif conseil pédagogique de l'institut de formation en soins infirmiers (IFSI) du
centre hospitalier de NARBONNE année 2017-2018 46



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-29-001 - Arrêté modificatif conseil pédagogique de l'institut de formation en soins infirmiers (IFSI) du
centre hospitalier de NARBONNE année 2017-2018 47



ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2018-06-28-003

Décision désignation membres non permanents CAAP ACT

HandicapPsychique 28juin2018

Désignation des membres non permanents de la commission d'AAP constituée pour la création de

10 places d'ACT Handicap psychique

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-28-003 - Décision désignation membres non permanents CAAP ACT HandicapPsychique 28juin2018 48



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-28-003 - Décision désignation membres non permanents CAAP ACT HandicapPsychique 28juin2018 49



ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2018-06-28-003 - Décision désignation membres non permanents CAAP ACT HandicapPsychique 28juin2018 50



ARS OCCITANIE TOULOUSE

R76-2018-06-25-001

ARRETE MODIFICATIF ARS/CD81 programmation CPOM

Personnes Handicapées

Arrêté modificatif portant fixation de la liste des établissements et services médico-sociaux devant

signer un contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens sur la période 2016-2021

ARS OCCITANIE TOULOUSE - R76-2018-06-25-001 - ARRETE MODIFICATIF ARS/CD81 programmation CPOM Personnes Handicapées 51



ARS OCCITANIE TOULOUSE - R76-2018-06-25-001 - ARRETE MODIFICATIF ARS/CD81 programmation CPOM Personnes Handicapées 52



ARS OCCITANIE TOULOUSE - R76-2018-06-25-001 - ARRETE MODIFICATIF ARS/CD81 programmation CPOM Personnes Handicapées 53



ARS OCCITANIE TOULOUSE - R76-2018-06-25-001 - ARRETE MODIFICATIF ARS/CD81 programmation CPOM Personnes Handicapées 54



ARS OCCITANIE TOULOUSE - R76-2018-06-25-001 - ARRETE MODIFICATIF ARS/CD81 programmation CPOM Personnes Handicapées 55



ARS OCCITANIE TOULOUSE

R76-2018-06-27-004

Décision ARS N° 2018 / AUT -PR/ N° 2018-1616 portant

renouvellement d'autorisation de fonctionnement du dépôt de

produits sanguins labiles - CH Cahors (46)

Décision ARS N° 2018 / AUT -PR/ N° 2018-1616 portant renouvellement d'autorisation de

fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles - CH Cahors (46)

ARS OCCITANIE TOULOUSE - R76-2018-06-27-004 - Décision ARS N° 2018 / AUT -PR/ N° 2018-1616 portant renouvellement d'autorisation de
fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles - CH Cahors (46) 56



ARS OCCITANIE TOULOUSE - R76-2018-06-27-004 - Décision ARS N° 2018 / AUT -PR/ N° 2018-1616 portant renouvellement d'autorisation de
fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles - CH Cahors (46) 57



ARS OCCITANIE TOULOUSE - R76-2018-06-27-004 - Décision ARS N° 2018 / AUT -PR/ N° 2018-1616 portant renouvellement d'autorisation de
fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles - CH Cahors (46) 58



ARS OCCITANIE TOULOUSE - R76-2018-06-27-004 - Décision ARS N° 2018 / AUT -PR/ N° 2018-1616 portant renouvellement d'autorisation de
fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles - CH Cahors (46) 59



ARS OCCITANIE TOULOUSE - R76-2018-06-27-004 - Décision ARS N° 2018 / AUT -PR/ N° 2018-1616 portant renouvellement d'autorisation de
fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles - CH Cahors (46) 60



ARS OCCITANIE TOULOUSE

R76-2018-06-27-005

Décision ARS N° 2018 / AUT -PR/ N° 2018-2203 portant

confirmation d'autorisation de fonctionnement du dépôt de produits

sanguins labiles -Clinique Sarrus-Teinturiers et Clinique Rive gauche

à Toulouse (31)

Décision ARS N° 2018 / AUT -PR/ N° 2018-2203 portant confirmation d'autorisation de

fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles -Clinique Sarrus-Teinturiers et Clinique

Rive gauche à Toulouse (31)

ARS OCCITANIE TOULOUSE - R76-2018-06-27-005 - Décision ARS N° 2018 / AUT -PR/ N° 2018-2203 portant confirmation d'autorisation de
fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles -Clinique Sarrus-Teinturiers et Clinique Rive gauche à Toulouse (31) 61



ARS OCCITANIE TOULOUSE - R76-2018-06-27-005 - Décision ARS N° 2018 / AUT -PR/ N° 2018-2203 portant confirmation d'autorisation de
fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles -Clinique Sarrus-Teinturiers et Clinique Rive gauche à Toulouse (31) 62



ARS OCCITANIE TOULOUSE - R76-2018-06-27-005 - Décision ARS N° 2018 / AUT -PR/ N° 2018-2203 portant confirmation d'autorisation de
fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles -Clinique Sarrus-Teinturiers et Clinique Rive gauche à Toulouse (31) 63



DDT

R76-2017-12-04-022

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL BEBAT sous le numéro 32174100

DDT - R76-2017-12-04-022 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL BEBAT sous le numéro 32174100 64



DDT - R76-2017-12-04-022 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL BEBAT sous le numéro 32174100 65



DDT

R76-2017-11-10-025

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL BEL AIR sous le numéro 32173880

DDT - R76-2017-11-10-025 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL BEL AIR sous le numéro 32173880 66



DDT - R76-2017-11-10-025 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL BEL AIR sous le numéro 32173880 67



DDT

R76-2017-11-10-028

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL DE BIRADEIL sous le numéro 32173940

DDT - R76-2017-11-10-028 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DE BIRADEIL sous le numéro 32173940 68



DDT - R76-2017-11-10-028 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DE BIRADEIL sous le numéro 32173940 69



DDT

R76-2017-11-10-024

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL DE L'ERIVAN sous le numéro 32173850

DDT - R76-2017-11-10-024 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DE L'ERIVAN sous le numéro 32173850 70



DDT - R76-2017-11-10-024 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DE L'ERIVAN sous le numéro 32173850 71



DDT

R76-2017-12-15-021

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL DE LA BORDENEUVE BERGES sous le numéro 32174230

DDT - R76-2017-12-15-021 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DE LA BORDENEUVE BERGES sous le numéro
32174230 72



DDT - R76-2017-12-15-021 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DE LA BORDENEUVE BERGES sous le numéro
32174230 73



DDT

R76-2017-12-20-196

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL DE LA HUSTE sous le numéro 32174240

DDT - R76-2017-12-20-196 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DE LA HUSTE sous le numéro 32174240 74



DDT - R76-2017-12-20-196 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DE LA HUSTE sous le numéro 32174240 75



DDT

R76-2018-01-29-014

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL DORMAL sous le numéro 32172280

DDT - R76-2018-01-29-014 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DORMAL sous le numéro 32172280 76



DDT - R76-2018-01-29-014 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DORMAL sous le numéro 32172280 77



DDT

R76-2017-12-04-020

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL DU CAP DE LA PLANTE sous le numéro 32174080

DDT - R76-2017-12-04-020 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DU CAP DE LA PLANTE sous le numéro 32174080 78



DDT - R76-2017-12-04-020 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DU CAP DE LA PLANTE sous le numéro 32174080 79



DDT

R76-2017-12-04-014

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL DU JAMARAU sous le numéro 32173970

DDT - R76-2017-12-04-014 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DU JAMARAU sous le numéro 32173970 80



DDT - R76-2017-12-04-014 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DU JAMARAU sous le numéro 32173970 81



DDT

R76-2017-11-10-026

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL DUPRONT sous le numéro 32173890

DDT - R76-2017-11-10-026 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DUPRONT sous le numéro 32173890 82



DDT - R76-2017-11-10-026 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL DUPRONT sous le numéro 32173890 83



DDT

R76-2018-02-12-012

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL FAURE Cédric sous le numéro 32174000

DDT - R76-2018-02-12-012 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL FAURE Cédric sous le numéro 32174000 84



DDT - R76-2018-02-12-012 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL FAURE Cédric sous le numéro 32174000 85



DDT

R76-2018-02-12-011

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL LES MENJOTS sous le numéro 32173470

DDT - R76-2018-02-12-011 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL LES MENJOTS sous le numéro 32173470 86



DDT - R76-2018-02-12-011 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL LES MENJOTS sous le numéro 32173470 87



DDT

R76-2017-12-15-012

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL SAINT AVIT sous le numéro 32174120

DDT - R76-2017-12-15-012 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL SAINT AVIT sous le numéro 32174120 88



DDT - R76-2017-12-15-012 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL SAINT AVIT sous le numéro 32174120 89



DDT

R76-2017-12-04-017

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL SEMPE sous le numéro 32174020

DDT - R76-2017-12-04-017 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL SEMPE sous le numéro 32174020 90



DDT - R76-2017-12-04-017 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL SEMPE sous le numéro 32174020 91



DDT

R76-2017-12-04-019

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL SERAFIN sous le numéro 32174060

DDT - R76-2017-12-04-019 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL SERAFIN sous le numéro 32174060 92



DDT - R76-2017-12-04-019 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL SERAFIN sous le numéro 32174060 93



DDT

R76-2017-12-15-016

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

l'EARL TOURNAN Eric sous le numéro 32174180

DDT - R76-2017-12-15-016 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL TOURNAN Eric sous le numéro 32174180 94



DDT - R76-2017-12-15-016 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l'EARL TOURNAN Eric sous le numéro 32174180 95



DDT

R76-2017-12-15-020

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la

SCEA CHAUBET sous le numéro 32174220

DDT - R76-2017-12-15-020 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SCEA CHAUBET sous le numéro 32174220 96



DDT - R76-2017-12-15-020 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SCEA CHAUBET sous le numéro 32174220 97



DDT

R76-2017-12-20-198

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la

SCEA LAFARGUE sous le numéro 32174300

DDT - R76-2017-12-20-198 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SCEA LAFARGUE sous le numéro 32174300 98



DDT - R76-2017-12-20-198 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à la SCEA LAFARGUE sous le numéro 32174300 99



DDT

R76-2017-12-04-013

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M.

ALLAIN Jérôme sous le numéro 32173960

DDT - R76-2017-12-04-013 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. ALLAIN Jérôme sous le numéro 32173960 100



DDT - R76-2017-12-04-013 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. ALLAIN Jérôme sous le numéro 32173960 101



DDT

R76-2017-12-04-021

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M.

ALLAIN Jérôme sous le numéro 32174090

DDT - R76-2017-12-04-021 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. ALLAIN Jérôme sous le numéro 32174090 102



DDT - R76-2017-12-04-021 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. ALLAIN Jérôme sous le numéro 32174090 103



DDT

R76-2017-12-15-010

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M.

CLAUZET Joël sous le numéro 32174030

DDT - R76-2017-12-15-010 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. CLAUZET Joël sous le numéro 32174030 104



DDT - R76-2017-12-15-010 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. CLAUZET Joël sous le numéro 32174030 105



DDT

R76-2017-12-20-195

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M.

DIDIER Marc sous le numéro 32174130

DDT - R76-2017-12-20-195 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. DIDIER Marc sous le numéro 32174130 106



DDT - R76-2017-12-20-195 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. DIDIER Marc sous le numéro 32174130 107



DDT

R76-2017-12-20-194

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M.

DOMINGUEZ POLO Damien sous le numéro 32173920

DDT - R76-2017-12-20-194 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. DOMINGUEZ POLO Damien sous le numéro 32173920 108



DDT - R76-2017-12-20-194 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. DOMINGUEZ POLO Damien sous le numéro 32173920 109



DDT

R76-2017-12-15-019

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M.

DUPAU Patrick sous le numéro 32174210

DDT - R76-2017-12-15-019 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. DUPAU Patrick sous le numéro 32174210 110



DDT - R76-2017-12-15-019 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. DUPAU Patrick sous le numéro 32174210 111



DDT

R76-2018-01-29-015

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M.

DUPONT Nicolas sous le numéro 32172880

DDT - R76-2018-01-29-015 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. DUPONT Nicolas sous le numéro 32172880 112



DDT - R76-2018-01-29-015 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. DUPONT Nicolas sous le numéro 32172880 113



DDT

R76-2017-12-15-022

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M.

ENCAUSSE Eric sous le numéro 32174260

DDT - R76-2017-12-15-022 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. ENCAUSSE Eric sous le numéro 32174260 114



DDT - R76-2017-12-15-022 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. ENCAUSSE Eric sous le numéro 32174260 115



DDT

R76-2017-12-15-017

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M.

GONTIES Odin sous le numéro 32174190

DDT - R76-2017-12-15-017 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. GONTIES Odin sous le numéro 32174190 116



DDT - R76-2017-12-15-017 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. GONTIES Odin sous le numéro 32174190 117



DDT

R76-2017-12-15-018

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M.

GONTIES Odin sous le numéro 32174200

DDT - R76-2017-12-15-018 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. GONTIES Odin sous le numéro 32174200 118



DDT - R76-2017-12-15-018 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. GONTIES Odin sous le numéro 32174200 119



DDT

R76-2017-12-20-197

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M.

GROPP Frédéric sous le numéro 32174250

DDT - R76-2017-12-20-197 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. GROPP Frédéric sous le numéro 32174250 120



DDT - R76-2017-12-20-197 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. GROPP Frédéric sous le numéro 32174250 121



DDT

R76-2017-12-04-015

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M.

LAFORGE Peter sous le numéro 32173980

DDT - R76-2017-12-04-015 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. LAFORGE Peter sous le numéro 32173980 122



DDT - R76-2017-12-04-015 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. LAFORGE Peter sous le numéro 32173980 123



DDT

R76-2017-11-10-027

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M.

LAVAIL Christophe sous le numéro 32173910

DDT - R76-2017-11-10-027 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. LAVAIL Christophe sous le numéro 32173910 124



DDT - R76-2017-11-10-027 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. LAVAIL Christophe sous le numéro 32173910 125



DDT

R76-2017-12-15-023

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M.

PERELADE Laurent sous le numéro 32174270

DDT - R76-2017-12-15-023 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. PERELADE Laurent sous le numéro 32174270 126



DDT - R76-2017-12-15-023 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. PERELADE Laurent sous le numéro 32174270 127



DDT

R76-2017-12-15-024

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M.

SAINT-BEZARD Jean-Pierre sous le numéro 32174280

DDT - R76-2017-12-15-024 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. SAINT-BEZARD Jean-Pierre sous le numéro 32174280 128



DDT - R76-2017-12-15-024 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. SAINT-BEZARD Jean-Pierre sous le numéro 32174280 129



DDT

R76-2017-12-15-014

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M.

SAINT-MARTIN Eric sous le numéro 32174150

DDT - R76-2017-12-15-014 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. SAINT-MARTIN Eric sous le numéro 32174150 130



DDT - R76-2017-12-15-014 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. SAINT-MARTIN Eric sous le numéro 32174150 131



DDT

R76-2017-12-15-015

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M.

SAINT-MARTIN Eric sous le numéro 32174160

DDT - R76-2017-12-15-015 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. SAINT-MARTIN Eric sous le numéro 32174160 132



DDT - R76-2017-12-15-015 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. SAINT-MARTIN Eric sous le numéro 32174160 133



DDT

R76-2017-11-10-023

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M.

TAJAN Bernard sous le numéro 32173830

DDT - R76-2017-11-10-023 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. TAJAN Bernard sous le numéro 32173830 134



DDT - R76-2017-11-10-023 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à M. TAJAN Bernard sous le numéro 32173830 135



DDT

R76-2017-12-04-016

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

Mme DIEUZAIDE Martine sous le numéro 32174010

DDT - R76-2017-12-04-016 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme DIEUZAIDE Martine sous le numéro 32174010 136



DDT - R76-2017-12-04-016 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme DIEUZAIDE Martine sous le numéro 32174010 137



DDT

R76-2017-12-04-023

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

Mme FOURES Annie sous le numéro 32174110

DDT - R76-2017-12-04-023 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme FOURES Annie sous le numéro 32174110 138



DDT - R76-2017-12-04-023 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme FOURES Annie sous le numéro 32174110 139



DDT

R76-2017-12-15-013

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à

Mme LASPORTES Véronique sous le numéro 32174140

DDT - R76-2017-12-15-013 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme LASPORTES Véronique sous le numéro 32174140 140



DDT - R76-2017-12-15-013 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mme LASPORTES Véronique sous le numéro 32174140 141



DDT

R76-2017-12-04-012

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au

GAEC BOUE ET FILS sous le numéro 32173950

DDT - R76-2017-12-04-012 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC BOUE ET FILS sous le numéro 32173950 142



DDT - R76-2017-12-04-012 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC BOUE ET FILS sous le numéro 32173950 143



DDT

R76-2017-12-04-011

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au

GAEC FAGET Philippe sous le numéro 32173900

DDT - R76-2017-12-04-011 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC FAGET Philippe sous le numéro 32173900 144



DDT - R76-2017-12-04-011 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC FAGET Philippe sous le numéro 32173900 145



DDT

R76-2017-12-04-018

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au

GAEC LAFFARGUE sous le numéro 32174050

DDT - R76-2017-12-04-018 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC LAFFARGUE sous le numéro 32174050 146



DDT - R76-2017-12-04-018 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC LAFFARGUE sous le numéro 32174050 147



DDT

R76-2017-12-15-011

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au

GAEC ORPIERRE sous le numéro 32174070

DDT - R76-2017-12-15-011 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC ORPIERRE sous le numéro 32174070 148



DDT - R76-2017-12-15-011 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter au GAEC ORPIERRE sous le numéro 32174070 149



DDT Hautes-Pyrenees

R76-2018-03-26-003

ARDC autorisation d'exploiter ATTALI Florent N°65184457

DDT Hautes-Pyrenees - R76-2018-03-26-003 - ARDC autorisation d'exploiter ATTALI Florent N°65184457 150



DDT Hautes-Pyrenees - R76-2018-03-26-003 - ARDC autorisation d'exploiter ATTALI Florent N°65184457 151



DDT Hautes-Pyrenees - R76-2018-03-26-003 - ARDC autorisation d'exploiter ATTALI Florent N°65184457 152



DDT Hautes-Pyrenees

R76-2018-03-06-032

ARDC autorisation d'exploiter BEYRET-POWELL Olivier

N°65184449

DDT Hautes-Pyrenees - R76-2018-03-06-032 - ARDC autorisation d'exploiter BEYRET-POWELL Olivier N°65184449 153



DDT Hautes-Pyrenees - R76-2018-03-06-032 - ARDC autorisation d'exploiter BEYRET-POWELL Olivier N°65184449 154



DDT Hautes-Pyrenees

R76-2018-03-15-016

ARDC autorisation d'exploiter CAZANAVE Annie N°65184454

DDT Hautes-Pyrenees - R76-2018-03-15-016 - ARDC autorisation d'exploiter CAZANAVE Annie N°65184454 155



DDT Hautes-Pyrenees - R76-2018-03-15-016 - ARDC autorisation d'exploiter CAZANAVE Annie N°65184454 156



DDT Hautes-Pyrenees

R76-2018-03-06-033

ARDC autorisation d'exploiter EARL ARROUY N°65184451

DDT Hautes-Pyrenees - R76-2018-03-06-033 - ARDC autorisation d'exploiter EARL ARROUY N°65184451 157



DDT Hautes-Pyrenees - R76-2018-03-06-033 - ARDC autorisation d'exploiter EARL ARROUY N°65184451 158



DDT Hautes-Pyrenees

R76-2018-03-06-034

ARDC autorisation d'exploiter GAEC DE BRIOULET N°65184453

DDT Hautes-Pyrenees - R76-2018-03-06-034 - ARDC autorisation d'exploiter GAEC DE BRIOULET N°65184453 159



DDT Hautes-Pyrenees - R76-2018-03-06-034 - ARDC autorisation d'exploiter GAEC DE BRIOULET N°65184453 160



DDT Hautes-Pyrenees

R76-2018-03-06-030

ARDC autorisation d'exploiter MIQUEU Julien N°65184447

DDT Hautes-Pyrenees - R76-2018-03-06-030 - ARDC autorisation d'exploiter MIQUEU Julien N°65184447 161



DDT Hautes-Pyrenees - R76-2018-03-06-030 - ARDC autorisation d'exploiter MIQUEU Julien N°65184447 162



DDT Hautes-Pyrenees

R76-2018-03-06-031

ARDC autorisation d'exploiter SCHERRER Sandrine N°65184448

DDT Hautes-Pyrenees - R76-2018-03-06-031 - ARDC autorisation d'exploiter SCHERRER Sandrine N°65184448 163



DDT Hautes-Pyrenees - R76-2018-03-06-031 - ARDC autorisation d'exploiter SCHERRER Sandrine N°65184448 164



Direction Départementale des Territoires

R76-2018-01-25-021

DRAAF OCCITANIE - ARDC autorisation d'exploiter à l'EARL

VERGERS DES LANDOU sous le numéro 82170239.

Direction Départementale des Territoires - R76-2018-01-25-021 - DRAAF OCCITANIE - ARDC autorisation d'exploiter à l'EARL VERGERS DES LANDOU
sous le numéro 82170239. 165



Direction Départementale des Territoires - R76-2018-01-25-021 - DRAAF OCCITANIE - ARDC autorisation d'exploiter à l'EARL VERGERS DES LANDOU
sous le numéro 82170239. 166



Direction Départementale des Territoires - R76-2018-01-25-021 - DRAAF OCCITANIE - ARDC autorisation d'exploiter à l'EARL VERGERS DES LANDOU
sous le numéro 82170239. 167



Direction Départementale des Territoires

R76-2018-03-21-027

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à 

VAYSSE Patrick sous le numéro 82180054.

Direction Départementale des Territoires - R76-2018-03-21-027 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  VAYSSE Patrick sous le
numéro 82180054. 168



Direction Départementale des Territoires - R76-2018-03-21-027 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à  VAYSSE Patrick sous le
numéro 82180054. 169



Direction Départementale des Territoires

R76-2018-03-28-010

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à

ANDURAN Dominique sous le numéro 82180056.

Direction Départementale des Territoires - R76-2018-03-28-010 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à ANDURAN Dominique sous
le numéro 82180056. 170



Direction Départementale des Territoires - R76-2018-03-28-010 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à ANDURAN Dominique sous
le numéro 82180056. 171



Direction Départementale des Territoires

R76-2018-03-08-019

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à

BONESTEVE Francine sous le numéro 82180053.

Direction Départementale des Territoires - R76-2018-03-08-019 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à BONESTEVE Francine sous
le numéro 82180053. 172



Direction Départementale des Territoires - R76-2018-03-08-019 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à BONESTEVE Francine sous
le numéro 82180053. 173



Direction Départementale des Territoires

R76-2018-03-28-009

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à

BOSCARI Philippe sous le numéro 82180055.

Direction Départementale des Territoires - R76-2018-03-28-009 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à BOSCARI Philippe sous le
numéro 82180055. 174



Direction Départementale des Territoires - R76-2018-03-28-009 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à BOSCARI Philippe sous le
numéro 82180055. 175



Direction Départementale des Territoires

R76-2018-03-08-018

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à

l'EARL DE LESPARRE sous le numéro 82180052.

Direction Départementale des Territoires - R76-2018-03-08-018 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à l'EARL DE LESPARRE sous
le numéro 82180052. 176



Direction Départementale des Territoires - R76-2018-03-08-018 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à l'EARL DE LESPARRE sous
le numéro 82180052. 177



Direction Départementale des Territoires

R76-2018-03-21-029

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à la

SARL CAPELLO sous le numéro 82180060.

Direction Départementale des Territoires - R76-2018-03-21-029 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à la SARL CAPELLO sous le
numéro 82180060. 178



Direction Départementale des Territoires - R76-2018-03-21-029 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter à la SARL CAPELLO sous le
numéro 82180060. 179



Direction Départementale des Territoires

R76-2018-03-21-028

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter au

GAEC DE LASPLANES sous le numéro 82180058.

Direction Départementale des Territoires - R76-2018-03-21-028 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter au GAEC DE LASPLANES
sous le numéro 82180058. 180



Direction Départementale des Territoires - R76-2018-03-21-028 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter au GAEC DE LASPLANES
sous le numéro 82180058. 181



Direction Départementale des Territoires

R76-2018-03-08-017

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter de

DUPUIS Jérôme sous le numéro 82180051.

Direction Départementale des Territoires - R76-2018-03-08-017 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter de DUPUIS Jérôme sous le
numéro 82180051. 182



Direction Départementale des Territoires - R76-2018-03-08-017 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier autorisation d'exploiter de DUPUIS Jérôme sous le
numéro 82180051. 183



DIRRECTE OCCITANIE

R76-2018-07-01-001

décision portant délégation de signature de C. Lerouge, Direccte en

matière de licenciement collectif pour motif économique et d'accord

collectif portant rupture conventionnelle collective

DIRRECTE OCCITANIE - R76-2018-07-01-001 - décision portant délégation de signature de C. Lerouge, Direccte en matière de licenciement collectif pour
motif économique et d'accord collectif portant rupture conventionnelle collective 184



 
 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE 
L’EMPLOI DE LA RÉGION OCCITANIE 
 
 

Décision portant délégation de signature de 
Christophe Lerouge en matière de 
licenciement collectif pour motif 
économique et d’accord collectif portant 
rupture conventionnelle collective 

 
La Directeur régional des entreprises,  

de la concurrence, de la consommation,  
du travail et de l'emploi de la région Occitanie, 

 
 
 
VU le code du travail et notamment son article R8122-2 ; 
 
VU le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’État ; 
 
VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des 
Directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l'emploi ; 
 
VU l'arrêté du 25 août 2016 portant nomination de Christophe LEROUGE, en qualité de directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région 
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
VU l'arrêté du 22 janvier 2016 portant nomination de Damienne VERGUIN, en qualité de chef du pôle 
Entreprises, Economie, Emploi ; 
 
VU l’arrêté du 11 décembre 2015 portant nomination de Madame Marie-Noëlle BALLARIN, 
responsable de l’unité départementale de l’Ariège ; 
 
VU l’arrêté du 7 juillet 2014 portant nomination de Madame Isabel DE MOURA, responsable de 
l’unité départementale de l’Aude ; 
 
VU l’arrêté du 24 mai 2018 portant nomination de Madame Isabelle SERRES, responsable de l’unité 
départementale de l’Aveyron ; 
 
VU l’arrêté du 9 novembre 2015 portant nomination de Monsieur Alain FRANCES, responsable de 
l’unité départementale du Gard ; 
 
VU l’arrêté du 12 mai 2014 portant nomination de Madame Elisabeth FRANCO-MILLET, 
responsable de l’unité départementale de la Haute-Garonne ; 
 
VU l’arrêté du 22 février 2018, portant nomination de Madame Nathalie CAMPOURCY, responsable 
de l’unité territoriale du Gers ; 
 
VU l’arrêté du 23 septembre 2015, portant nomination de Monsieur Richard LIGER, responsable de 
l’unité territoriale de l’Hérault ; 
 
VU l’arrêté du 13 juillet 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Marc DUFROIS, responsable de 
l’unité départementale du Lot ; 
 
VU l’arrêté du 18 mars 2015 portant nomination de Monsieur Alain PEREZ, responsable de l’unité 
départementale de la Lozère ; 
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VU l’arrêté du 29 mars 2016 portant nomination de Madame Béatrice MASSOULARD, responsable 
de l’unité départementale des Hautes-Pyrénées ; 
 
VU l’arrêté du 23 juillet 2014 portant nomination de Monsieur Jacques COLOMINES, responsable de 
l’unité départementale des Pyrénées Orientales ; 
 
VU l’arrêté du 10 mai 2016 portant nomination de Monsieur Michel DALMAS, responsable de l’unité 
départementale du Tarn ; 
 
VU l’arrêté du 1er août 2017 portant nomination de Madame Nathalie VITRAT, responsable de l’unité 
départementale du Tarn-et-Garonne ; 
 
 

DÉCIDE 
 
Article 1 : délégation de signature est donnée à Damienne VERGUIN, chef du pôle Entreprises, 
Economie, Emploi, pour le territoire régional, Marie-Noelle BALLARIN, Isabel DE MOURA, 
Isabelle SERRES, Alain FRANCES, Elisabeth FRANCO-MILLET, Nathalie CAMPOURCY, Richard 
LIGER, Jean-Marc DUFROIS, Alain PEREZ, Béatrice MASSOULARD, Jacques COLOMINES, 
Michel DALMAS, Nathalie VITRAT, responsables d’unité départementale de la DIRECCTE, dans 
leur ressort territorial respectif, pour signer en son nom les actes et les décisions mentionnés ci-
dessous :  
 

DÉCISIONS DISPOSITIONS 
1-Relations du travail 
LICENCIEMENTS 
POUR MOTIF 
ECONOMIQUE 

Avis concernant la nature des 
irrégularités constatées dans la procédure 
de licenciement économique. 

Article L 1233-56 du code du 
travail. 

Propositions d’amélioration ou de 
modification du plan de sauvegarde de 
l’emploi. 

Articles L 1233-56, L1233-57 
et L1233-57-6 du code du 
travail. 

Décision de validation ou de refus de 
validation de l’accord majoritaire 
mentionné à l’article L1233-24-1 du 
code du travail. 

Articles L1233-57-2 et L. 1233-
58 du code du travail. 

Décision d’homologation ou de refus 
d’homologation du document élaboré par 
l’employeur mentionné à l’article L1233-
24-4 du code du travail. 

Articles L1233-57-3 et L. 1233-
58 du code du travail. 

Injonction article L1233-57-5 du code du 
travail. 

Article L1233-57-5 du code du 
travail. 

Injonction relative à l’expertise du 
CHSCT sur le projet de compression des 
effectifs. 

Article R4616-10 du code du 
travail. 

ACCORD 
COLLECTIF 
PORTANT RUPTURE 
CONVENTIONNELLE 
COLLECTIVE 

Décision de validation d’un accord 
collectif portant rupture conventionnelle 
collective 

Articles L1237-17 et L. 1237-
19 et suivants du code du 
travail 

 
Article 2 :  
 
Délégation de signature est également donnée, pour leur département d’affectation respectif et sous 
réserve d’éventuelles conditions d’exercice de la délégation précisées par le(a) directeur(rice) d’unité 
départementale, à : 
 
Manuel RUSSIUS 
Evelyne TOURET 
Francelyne CALMELS 
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Didier POTTIER 
Paul RAMACKERS 
Jean-Marc ROYER 
Nathalie BARTHE 
Anouck SINGERY 
Christian RANDON 
Pierre SAMPIETRO 
Fabienne SEBAG 
Rose-Marie ROE 
Hélène SIMON 
Frédéric LECLERC 
 
Article 3 :  
 
La décision du 30 mars 2018 relative à la délégation de signature pour les licenciements collectifs pour 
motif économique est abrogée à la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 
 
Article 4 : 
 
Le directeur régional des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
de la région Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de région Occitanie. 
 

Toulouse, le 1er juillet 2018 
 
Le Directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail 

et de l’emploi de la région Occitanie 
 

signé 
 

Christophe Lerouge 
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE 

 

 Décision portant subdélégation de 
signature de Christophe Lerouge, 
directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi Occitanie 
Compétences ordonnancement 
secondaire, marchés publics 

 
 
 
 
 

LE DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE LA CONCUR RENCE,  
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code des marchés publics ; 

Vu le code du commerce ; 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le code du tourisme ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, 
notamment son article 21-1 ; 

Vu le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du 
11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des 
créances sur l’État, les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux 
décisions prises par l’État en matière de prescription quadriennale ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
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Vu le décret en conseil des ministres du 17 décembre 2015 nommant Pascal Mailhos préfet de la 
région Occitanie ; 
 
Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 
administratives; 

Vu l’arrêté interministériel du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au ministère du 
travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville et au ministère de 
l’économie, de l’industrie et de l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de 
leurs délégués ;  

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la 
situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des 
administrations civiles de l’Etat au sens de l’article 15 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 
modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les 
régions et départements ; 

Vu l’arrêté interministériel du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation 
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des 
administrations civiles de l’Etat pour lesquels l’avis du chef de service déconcentré sous l’autorité 
duquel sont placés ces personnels est requis préalablement à leur édiction ; 

Vu les décisions des responsables de programme n° 102 « accès et retour à l’emploi », n° 103 
« accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi (17 février 2014) 

Vu l’arrêté du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées 

Vu l’arrêté du 25 août 2016 nommant Christophe Lerouge, directeur régional des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la région Occitanie ;  

Vu l'arrêté du 21 août 2017 de Monsieur le Préfet de la région Occitanie, Préfet de la Haute-
Garonne, portant délégation de signature à Monsieur Christophe Lerouge, directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Occitanie 
modifié;  
 

DECIDE 

 

SECTION I 
COMPETENCE DE RESPONSABLE D’UNITE OPERATIONNELLE 

ORDONNANCEMENT SECONDAIRE DELEGUE  
 
Article 1 : subdélégation de signature est donnée, en qualité de responsables d’unité opérationnelle, à l’effet 
de signer les engagements juridiques et les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées. 

1 sur les budgets opérationnels des programmes suivants : 

• 102 « Accès et retour à l'emploi » 

Marie-Anne FIGHERA chef de service 
Paul GOSSARD secrétaire général 
Sophie NEGRE chef de service adjointe 
Damienne VERGUIN, chef du pôle 3E 
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Marie-Noëlle BALLARIN 
Manuel RUSSIUS 
Isabel DE MOURA 
Evelyne TOURET 
Isabelle SERRES 
Francelyne CALMELS 
Alain FRANCES 
Paul RAMACKERS 
Elisabeth FRANCO-MILLET 
Virginie BONNEFONT 
Nathalie CAMPOURCY 
Anouck SINGERY 
Richard LIGER 
Eve DELOFFRE 
Jean-Marc DUFROIS 
Fabienne SEBAG 
Alain PEREZ 
Béatrice MASSOULARD 
Agnès DIJOUD 
Jacques COLOMINES 
Rose-Marie ROE 
Michel DALMAS 
Hélène SIMON 
Nathalie VITRAT 
Frédéric LECLERC 
Responsables d’unités départementales et adjoints chargés de l’emploi,  

• 103 Accompagnement des mutations économiques et développement de l'emploi 

Marie-Anne FIGHERA chef de service 
Paul GOSSARD secrétaire général 
Simon LEGUIL chef de service 
Vincent VACHE, chef de service adjoint 
Damienne VERGUIN chef du pôle 3E 
 
Marie-Noëlle BALLARIN 
Isabel DE MOURA 
Isabelle SERRES 
Alain FRANCES 
Elisabeth FRANCO-MILLET 
Nathalie CAMPOURCY 
Richard LIGER 
Jean-Marc DUFROIS 
Alain PEREZ 
Béatrice MASSOULARD 
Jacques COLOMINES 
Michel DALMAS 
Nathalie VITRAT 
Responsables d’unités départementales, 

• 159 Expertise information géographique et météorologique Action 14 « Economie sociale et 
solidaire » sous action 2 « Dispositifs locaux d’accompagnement » 

Marie-Anne FIGHERA chef de service 
Paul GOSSARD secrétaire général 
Sophie NEGRE chef de service adjointe 
Damienne VERGUIN chef du pôle 3E 

• 111 Amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail 

Michel DUCROT chef de pôle T 
Paul GOSSARD secrétaire général 
Bertrand MARTINEL chef d’unité 
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• 134 Développement des entreprises et de l’emploi 

Jean DELIMARD chef de pôle C 
Paul GOSSARD secrétaire général 
Simon LEGUIL chef de service 
Vincent VACHE, chef de service adjoint 
Damienne VERGUIN, chef du pôle 3E 

• 155 Conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail 

Hervé BABONNAUD chef d’unité 
Paul GOSSARD secrétaire général 
Albert HA QUANG TRUNG directeur de projet 
Bertrand MARTINEL, chef d’unité 
Claude ROUZIER chef de service 

• 333 Moyens mutualisés des administrations déconcentrées action 1 

• Hervé BABONNAUD chef d’unité 
• Paul GOSSARD secrétaire général 
• Albert HA QUANG TRUNG directeur de projet 
• Bertrand MARTINEL, chef d’unité 
• Claude ROUZIER chef de service 

2 sur les crédits relevant du fonds européen désigné FSE « fonds social européen » et rattachés au 
BOP 155 – titre 7 « assistance technique FSE ». 

Jean-Louis ANTOMORI chef de service FSE  
Paul GOSSARD secrétaire général 
Damienne VERGUIN, chef du pôle 3E 
 

 
Article 2 : subdélégation de signature est donnée, à fin de validation finale des actes, sur les budgets 
opérationnels relevant des programmes suivants, à 
 

 

Nom 

 

BOP 
102 

 

BOP 
103 

 

BOP 
111 

 

BOP 
155 

 

BOP 
134 

 

FSE 
 

BOP 

333 / 1 

 

BOP 
159 

Gisèle ALRIC X X X X X X X X 

Solange ALVARADO X X X X X X  X  

Célia DEMBELE    X   X  

Valérie GALAUP    X X X X X 

Jean- Paul 
GIACOMINI 

   X     

Sylvie GIL      X   

Anne HERICHER    X   X  

Emmanuelle 
HYORDEY 

X X X X X X  X X 

Virginie KANICI    X     
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Boubacar DIALLO X X X X X X X X 

Franck PAVAN    X   X  

Ghislaine SOUCAZE    X     

Malika SINTES      X   

 
SECTION III 

COMPETENCE DE POUVOIR ADJUDICATEUR  
 
Article 3 : subdélégation de signature est donnée à Paul GOSSARD, secrétaire général, et Claude ROUZIER, 
chef de service, à l’effet de signer les actes relatifs à la passation et à l’exécution des marchés publics. 
 
Article 4 : La décision de subdélégation de signature pour l’ordonnancement secondaire délégué du 30 mars 
2018 est abrogée à la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 
 
Article 5 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision publiée au recueil des actes de la 
préfecture de région. 
 

Fait à Toulouse, le 1er juillet 2018 
 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi Occitanie 
 

signé 
 

Christophe Lerouge 
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE 
 

 
 
 

LE DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE LA CONCUR RENCE,  
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI  

OCCITANIE 
 

Vu le code du commerce ; 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le code du tourisme ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, 
notamment son article 21-1 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ;  

VU le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 
administratives ;  

VU l’arrêté préfectoral du 4 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 21 août 2017 de Monsieur le Préfet de la région Occitanie, Préfet de la 
Haute-Garonne, portant délégation de signature à Monsieur Christophe Lerouge, directeur régional 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région 
Occitanie ;  

 

DECIDE  

 Décision portant subdélégation de 
signature de M. Christophe Lerouge, 
directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du 
travail et de l’emploi Occitanie 

Compétences générales 
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Article 1 : subdélégation de signature est donnée, dans les conditions posées à l’arrêté préfectoral de 
délégation susvisé aux agents et fonctionnaires de la Direccte Occitanie désignés ci-après concernant les 
décisions, actes administratifs et correspondances relevant des attributions de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région 
Occitanie dans les domaines suivants, dans leur ressort territorial respectif sauf mention particulière : 

A) L’exercice des missions de la DIRECCTE, dans la limite de leurs attributions, tels que prévues par le 
décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, à l’exception des 
mémoires devant les tribunaux administratifs. 
 
B) La sécurité des bâtiments, de l’environnement de travail des agents, de l’hygiène et sécurité. 
 
C) L’organisation des unités de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE). Cette disposition est soumise au visa préalable du 
délégant, dans le cas où la structure de l’unité est modifiée ou dans le cas où les répartitions des effectifs 
entre les missions au sein de l’unité sont modifiées. 
 
D) La gestion des absences des personnels de la DIRECCTE. 
Ces dispositions sont sans préjudice de l’exercice des pouvoirs propres du supérieur hiérarchique 
(propositions de promotions, d’avancements, d’indemnités, avis sur les demandes de mutation, tenue des 
entretiens professionnels, etc.). 
 
E) La gestion des personnels titulaires ou non titulaires, dans les conditions et suivant les modalités fixées 
par les textes réglementaires. 
 
Marie-Noëlle BALLARIN 
Isabel DE MOURA 
Isabelle SERRES 
Alain FRANCES 
Elisabeth FRANCO-MILLET 
Nathalie CAMPOURCY 
Richard LIGER 
Jean-Marc DUFROIS 
Alain PEREZ 
Béatrice MASSOULARD 
Jacques COLOMINES 
Michel DALMAS 
Nathalie VITRAT 
Directeur(rices) d’unités départementales, 
 
Article 2 : en cas d’absence ou d’empêchement, de Marie-Noëlle BALLARIN, Isabel DE MOURA, Isabelle 
SERRES, Alain FRANCES, Elisabeth FRANCO-MILLET, Nathalie CAMPOURCY, Richard LIGER, Jean-
Marc DUFROIS, Alain PEREZ, Béatrice MASSOULARD, Jacques COLOMINES, Michel DALMAS, 
Nathalie VITRAT, la subdélégation de signature sera exercée, pour les décisions visées à l’article 1 § A, B, 
D et E, et dans leur département d’affectation respectif, par : 
 
Manuel RUSSIUS 
Joan MAISSONNIER 
Evelyne TOURET 
Francelyne CALMELS 
Julien HORNERO 
Didier POTTIER 
Paul RAMACKERS 
Jean-Marc ROYER 
Nathalie BARTHE 
Virginie BONNEFONT 
Cyrille BORTOLUZZI 
Anouck SINGERY 
Eve DELOFFRE 
Christian RANDON 
Pierre SAMPIETRO 
Bruno REDOLAT 
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Roland CAYZAC 
Agnès DIJOUD 
John BOGAERTS 
Cécile LE QUER 
Rose-Marie ROE 
Maguy AUMONT 
Hélène SIMON 
Anne CHAMFRAULT 
Emilie ITIE 
Frédéric LECLERC 
Adjoint(e)s au directeur(rices) ou chefs de service dans les unités départementales, 
 
Article 3 : La décision de subdélégation de signature pour les compétences générales du 23 mai 2018 est 
abrogée à la date d’entrée en vigueur de la présente décision. 
 
Article 4 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Occitanie est chargé de l’exécution de la présente décision publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Toulouse, le 1er juillet 2018 
 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi  
Occitanie 

 
signé 

 
Christophe Lerouge 
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Arrêté portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des

structures un bien agricole à  AUGUY Christophe enregistré sous le

n°31/17/204 d’une superficie de  74,02 hectares

Arrêté portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole à 

AUGUY Christophe
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0179

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne, du Gers,  du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et  du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 16 mai 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 23 mai 2018 n° R 76-2018-130/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Considérant la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par  Monsieur  AUGUY Christophe
demeurant 12, chemin de Ferret – 31190 PUYDANIEL auprès de la direction départementale des
territoires de la Haute-Garonne, enregistrée le 7 août 2017 sous le n° 31/17/204, relative à un bien
foncier agricole, d’une superficie totale de 74,02 hectares, propriété de l’Association Essor MECS
La Grande Allée, correspondant aux parcelles A100, A138, A139, A140, A142, A143, A53, B11,
B114, B12, B13, B14, B15, B16, B189, B245, B33, B75, B76, B77, B78, B94, B96, B97, B99, C50,
C72, C73, C341B C342 et C343,  sises sur la commune de GOYRANS pour 71,91 hectares et aux
parcelles A15 et A19 sises sur la commune d'AUREVILLE pour 2,11 hectares ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie  en  date  du  29  novembre  2017 de  prolongation  du  délai  d’instruction  de  la  demande
d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur AUGUY Christophe ;

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Occitanie 1/3
Maison de l'Agriculture Place Jean-Antoine Chaptal CS 70039 34060 MONTPELLIER Cedex 02

Tél. 04 67 10 18 85 – Fax. 04 67 10 01 02
Courriel : s  tructures.draaf-occitanie  @a  griculture.gouv.fr

http://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/
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Considérant la demande concurrente pour exploiter une partie du bien, soit 73,17 hectares, déposée
par  Monsieur  BONNEMAISON Arnaud  demeurant  1,  Grand Place  – 31600 SAINT CLAR DE
RIVIERE auprès de la direction départementale des territoires de la Haute-Garonne, enregistrée le 28
novembre 2017 sous le n°  31/17/289,  propriété de  l’Association Essor MECS La Grande Allée,
correspondant aux parcelles A100, A138, A139, A140, A142, A143, A53, B11, B114, B12, B13, B14,
B15, B16, B189, B245, B33, B75, B76, B77, B78, B94, B96, B97, B99, C341B, C72 et C73, sises sur
la commune de GOYRANS pour 71,06 hectares et aux parcelles A15 et A19 sises sur la commune
d'AUREVILLE pour 2,11 hectares ;

Considérant la demande concurrente pour exploiter le même bien, soit 74,02 hectares, déposée par
l’EARL  PINEL  (Messieurs  PINEL  Raymond  et  Damien,  Monsieur  DUFFOURS  Aymerick)
demeurant  3,  chemin  de  l’Escoulier  –  31450  POMPERTUZAT  auprès  de  la  direction
départementale  des  territoires  de  la  Haute-Garonne,  enregistrée  le  8  janvier  2018  sous  le  n°
31/17/284 ;

Considérant le retrait de la demande d'autorisation d'exploiter par courrier daté du 22 avril 2018 de
Monsieur  BONNEMAISON Arnaud sur  le  bien foncier  agricole d'une superficie totale de 73,17
hectares  propriété de l’Association Essor MECS La Grande Allée, correspondant aux parcelles A100,
A138, A139, A140, A142, A143, A53, B11, B114, B12, B13, B14, B15, B16, B189, B245, B33, B75,
B76, B77, B78, B94, B96, B97, B99, C341B, C72 et C73, sises sur la commune de GOYRANS pour
71,06 hectares et aux parcelles A15 et A19 sises sur la commune d'AUREVILLE pour 2,11 hectares ;

Considérant le retrait de la demande d'autorisation d'exploiter par courrier daté du 19 juin 2018 de
l’EARL PINEL (Messieurs PINEL Raymond et Damien, Monsieur DUFFOURS Aymerick) sur le
bien foncier agricole d'une superficie de 0,85 hectare, propriété de l’Association Essor MECS La
Grande  Allée,  correspondant  aux  parcelles  C50,  C342,  et  C343,  sises  sur  la  commune  de
GOYRANS ;

Considérant dès lors l'absence de concurrence ;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – Monsieur AUGUY Christophe dont le siège d’exploitation est situé 12, chemin de Ferret –
31190 PUYDANIEL est  autorisé à  exploiter  le  bien foncier  agricole  d’une superficie  de  74,02
hectares,  propriété  de  l’Association Essor  MCS La Grande Allée et  correspondant aux parcelles
A100, A138, A139, A140, A142, A143, A53, B11, B114, B12, B13, B14, B15, B16, B189, B245,
B33, B75, B76, B77, B78, B94, B96, B97, B99, C50, C72, C73, C341B, C342 et C343,  sises sur la
commune de GOYRANS pour 71,91 hectares et aux parcelles A15 et A19 sises sur la commune
d'AUREVILLE pour 2,11 hectares.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et  de la pêche maritime,  avant  l’expiration de l’année culturale  qui suit  celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres  réglementations.  Elle  ne  dispense  en  aucun  cas  ledit  bénéficiaire  d’entreprendre  les
démarches au titre d’autres réglementations.

2/3

DRAAF Occitanie - R76-2018-06-27-006 - Arrêté portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole à  AUGUY Christophe
enregistré sous le n°31/17/204 d’une superficie de  74,02 hectares 200



Art. 4. – Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté du 2 février 2018.

Art.  5. – Le secrétaire général  aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la Haute-Garonne
sont chargés, chacun en ce qui les concerne,  de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur,  au propriétaire,  au preneur en place,  publié  au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 27 juin 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

signé

Pascal AUGIER
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DRAAF Occitanie

R76-2018-06-27-002

Arrêté portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des

structures un bien agricole à BARRERE Jean-François enregistré

sous le n°65184459 d’une superficie de  4,4895 hectares

Arrêté portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole à

BARRERE Jean-François
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0168

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 16 mai 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 23 mai 2018 n° R 76-2018-130/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par M. BARRERE Jean-François auprès de la
direction départementale des territoires des Hautes-Pyrénées le 22/03/2018 sous le N° 65184459,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 4,4895 hectares, constituée des parcelles
cadastrales A 350, A 354, A 355, A 422, A 423 sises commune de LAGRANGE, appartenant à Mme
GOINEAU Nicole ; 

Vu les demandes concurrentes pour exploiter le même bien déposées par M. MEZAILLES Henri
enregistrée le 07/03/2018 sous le N° 65184455 et M. CARRERE Patrice enregistrée le 09/05/2018
sous le N° 65184501;

Vu l’avis favorable émis à la demande de M. BARRERE Jean-François par la commission
départementale d’orientation de l’agriculture des Hautes-Pyrénées lors de sa séance du 08 juin 2018
après expertise des tableaux de priorités et critères joints en annexe du présent arrêté ;
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Considérant que l’opération envisagée par M. MEZAILLES Henri, sur les parcelles en concurrence
relève du niveau de priorité n° 6 du schéma directeur régional des exploitations agricoles « Autre
agrandissement, réunion ou concentration d’exploitations » ;

Considérant que les opérations envisagées par M. BARRERE Jean-François et M. CARRERE
Patrice, sur les parcelles en concurrence relèvent du même niveau de priorité, priorité n° 2 du schéma
directeur régional des exploitations agricoles « L’opération envisagée permet d’opérer une
restructuration parcellaire pour les demandeurs ayant une ou plusieurs parcelles proches des bâtiments
d’élevage » ;

Considérant que les opérations envisagées par M. BARRERE Jean-François et M. CARRERE
Patrice sur les parcelles objet de leur demande sont plus prioritaires au regard du schéma directeur
régional des exploitations agricoles que celle de M. MEZAILLES Henri ;

Considérant que les opérations envisagées par M. BARRERE Jean-François et M. CARRERE
Patrice sur les parcelles objet de leur demande sont du même niveau de priorité ;

Considérant que pour départager les candidatures concurrentes de même priorité, il convient de se
référer aux critères en annexe 1 (suite) du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant qu’au regard de ces critères :

– le critère de structuration parcellaire (parcelle contiguë) confère la priorité à M. BARRERE Jean-
François sur les parcelles cadastrées A 350, A 354, A 355 sises commune de LAGRANGE d’une
superficie 2,3340 ha ;

– aucun critère ne permet de départager les candidatures de M. BARRERE Jean-François et de M.
CARRERE Patrice sur les parcelles cadastrées A 422 et A 423 sises commune de LAGRANGE d’une
superficie totale de 2,1555 ha ; 

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles
pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrête :

Art. 1er. – M. BARRERE Jean-François dont le siège d’exploitation est situé à LAGRANGE est
autorisé à exploiter les parcelles cadastrales A 350, A 354, A 355, A 422 et A 423 sises commune de
LAGRANGE d’une superficie totale de 4,4895 ha, propriété de Mme GOINEAU Nicole.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de
l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année
culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la
situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime).
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Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires des Hautes-Pyrénées
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• soit  par un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit par un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 27 juin 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

signé

Pascal AUGIER
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AGRI N°R76-2018-0168

Annexe à l’arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur : BARRERE Jean-François

N° d’enregistrement :  65184459
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AGRI N°R76-2018-0168

Annexe à l’arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur : BARRERE Jean-François

N° d’enregistrement :  65184459
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DRAAF Occitanie

R76-2018-06-27-003

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle

des structures un bien agricole à CARRERE Patrice enregistré sous le

n°65184501 d’une superficie de  2,1555 hectares

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien

agricole à CARRERE Patrice
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0169

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 16 mai 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 23 mai 2018 n° R 76-2018-130/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par M. CARRERE Patrice auprès de la direction
départementale des territoires des Hautes-Pyrénées le 09/05/2018 sous le N° 65184501, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie de 4,4895 hectares, constituée des parcelles cadastrales A 350,
A 354, A 355, A 422, A 423 sises commune de LAGRANGE, appartenant à Mme GOINEAU
Nicole ; 

Vu les demandes concurrentes pour exploiter le même bien déposées par M. MEZAILLES Henri
enregistrée le 07/03/2018 sous le N° 65184455 et M. BARRERE Jean-François enregistrée le
22/03/2018 sous le N° 65184459;

Vu les avis émis aux demandes de M. CARRERE Patrice, de M. BARRERE Jean-François et de M.
MEZAILLES Henri par la commission départementale d’orientation de l’agriculture des Hautes-
Pyrénées lors de sa séance du 08 juin 2018 après expertise des tableaux de priorités et critères joints
en annexe du présent arrêté ;
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Considérant que l’opération envisagée par M. MEZAILLES Henri, sur les parcelles en concurrence
relève du niveau de priorité n° 6 du schéma directeur régional des exploitations agricoles « Autre
agrandissement, réunion ou concentration d’exploitations » ;

Considérant que les opérations envisagées par M. BARRERE Jean-François et M. CARRERE
Patrice, sur les parcelles en concurrence relèvent du même niveau de priorité, priorité n° 2 du schéma
directeur régional des exploitations agricoles « L’opération envisagée permet d’opérer une
restructuration parcellaire pour les demandeurs ayant une ou plusieurs parcelles proches des bâtiments
d’élevage » ;

Considérant que les opérations envisagées par M. BARRERE Jean-François et M. CARRERE
Patrice sur les parcelles objet de leur demande sont plus prioritaires au regard du schéma directeur
régional des exploitations agricoles que celle de M. MEZAILLES Henri ;

Considérant que les opérations envisagées par M. BARRERE Jean-François et M. CARRERE
Patrice sur les parcelles objet de leur demande sont du même niveau de priorité ;

Considérant que pour départager les candidatures concurrentes de même priorité, il convient de se
référer aux critères en annexe 1 (suite) du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant qu’au regard de ces critères :

– le critère de structuration parcellaire (parcelle contiguë) confère la priorité à M. BARRERE Jean-
François sur les parcelles cadastrées A 350, A 354, A 355 sises commune de LAGRANGE d’une
superficie 2,3340 ha ;

– aucun critère ne permet de départager les candidatures de M. BARRERE Jean-François et de M.
CARRERE Patrice sur les parcelles cadastrées A 422 et A 423 sises commune de LAGRANGE d’une
superficie totale de 2,1555 ha ; 

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles
pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrête :

Art. 1er. – M. CARRERE Patrice dont le siège d’exploitation est situé à LAGRANGE est autorisé à
exploiter les parcelles cadastrales A 422 et A 423 sises commune de LAGRANGE d’une superficie
totale de 2,1555 ha, propriété de Mme GOINEAU Nicole.

Art. 2. –  M. CARRERE Patrice dont le siège d’exploitation est situé à LAGRANGE n’est pas
autorisé à exploiter les parcelles cadastrales A 350, A 354, A 355 sises commune de LAGRANGE
d’une superficie 2,3340 ha, propriété de Mme GOINEAU Nicole
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Art. 3. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 5. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans
le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 6. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires des Hautes-Pyrénées
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• soit  par un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit par un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 27 juin 2018

     Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

signé

Pascal AUGIER
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AGRI N°R76-2018-0169

Annexe à l’arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur :  CARRERE Patrice

N° d’enregistrement : 65184501
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AGRI N°R76-2018-0169

Annexe à l’arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur :  CARRERE Patrice

N° d’enregistrement : 65184501

5/5

DRAAF Occitanie - R76-2018-06-27-003 - Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole à CARRERE
Patrice enregistré sous le n°65184501 d’une superficie de  2,1555 hectares 214



DRAAF Occitanie

R76-2018-07-03-005

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle

des structures un bien agricole à EARL Altid’oc gérants Messieurs

Jérôme ALBOUY et Florian TISSE enregistré sous le n°81181614

d’une superficie de 3,87 hectares

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien

agricole à EARL Altid’oc gérants Messieurs Jérôme ALBOUY et Florian TISSE
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0180

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu  l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron,  de la Haute-Garonne,  du Gers, du Lot,  des Hautes-Pyrénées,  du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 16 mai 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 23 mai 2018 n° R 76-2018-130/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL Altid’oc  en cours de création, au
« Maure » commune de SAINT-GAUZENS avec pour associés exploitants et  gérants Messieurs
Jérôme ALBOUY et Florian TISSE, auprès de la direction départementale des territoires du Tarn,
enregistrée le 9 mars 2018 sous le n° 81181614, relative à un bien foncier agricole d’une superficie
de 33,75 hectares, terres situées sur la commune de PUYBEGON, appartenant à Monsieur Alain
BRUYERE;

Vu l'autorisation d’exploiter en date du 8 décembre 2017 accordée à Monsieur Lilian ESTEVE
ayant son siège d’exploitation aux « Cardayres » commune de SAINT-GAUZENS, enregistrée le 12
septembre 2017 sous le n° 81172680, concernant une partie des terres soit 29,88 hectares ;

Considérant que par arrêté préfectoral en date du 18 décembre 2017 Monsieur Jérôme ALBOUY et
Monsieur Florian TISSE en tant que associés exploitants et gérants de la SCEA DES DEUX LACS au
« Maure » commune de SAINT-GAUZENS, ont obtenu l’autorisation d’exploiter 141,09 hectares
situés sur la commune de PUYBEGON, appartenant à Monsieur Pierre BARTHE et au GFA de Saint-
Ferdinand ;
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Considérant  que  l'opération  envisagée  par  l’EARL  Altid’oc  (Monsieur  Jérôme  ALBOUY  et
Monsieur Florian TISSE) conduirait à porter la surface de l’exploitation par associé exploitant au-delà
du seuil d’agrandissement et concentration excessif du territoire où se situe le siège de l’exploitation
soit 121 ha,  fixé par  le schéma directeur  régional  des  exploitations agricoles  (SDREA) pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne ; 

Considérant  que la  candidature  de  Monsieur  Lilian  ESTEVE  correspond  à  un  agrandissement
d'exploitation dont la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur excède le seuil de contrôle
fixé à 72 ha par le SDREA;  

Considérant que la candidature de Monsieur Lilian ESTEVE correspond à la priorité n° 6 : « autre
agrandissement d'exploitation » du SDREA; 

A rr ê t e  :

Art. 1er. – L’ EARL Altid’oc en cours de création, au « Maure » commune de SAINT-GAUZENS
avec  pour  associés  exploitants  et  gérants  Messieurs  Jérôme  ALBOUY et  Florian  TISSE est
autorisée à exploiter les parcelles n° F212, F213, F218, F219, F221, F225, F227, F228, F229 et
F749 d’une superficie  de 3,87 hectares, situées sur la  commune de PUYBEGON, appartenant à
Monsieur Alain BRUYERE.

L’autorisation n’est pas accordée pour les parcelles n° F42, F43, F44, F45, F47, B392, B399, F35,
F36, F37, F38, F41, F46, F48, F49, F50, F51, F52, F53, F62, F66, F74, F75, F100, F101, F102, F103,
F104, F105, F106, F107, F108, F113, F115, F116, F117, F118, F119, F120, F121, F122, F123, F124,
F369, F371, F375, F376, F377, F378, F370, B212, B400, B420, B422, F32, F34, F39, F40, F63, F64,
F65, F67, F217, F379, F380, F411, F412, F414, F415, F452, F588, F589, F598, F623, F624, F670,
F672  et  F413  d’une  superficie  de  29,88  hectares,  situées  sur  la  commune  de  PUYBEGON,
appartenant à Monsieur Alain BRUYERE, pour les raisons précisées dans les considérant du présent
arrêté.

Art.  2. –  La  présente  autorisation  partielle  sera  périmée  si  les  parcelles  sur  lesquelles  porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art.  3. –  S’il  est  constaté  que les  parcelles  objet  d’un  refus  d’exploiter,  sont  exploitées  par  le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90
€ et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans
le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 
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Art.  5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire et preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 3 juillet 2018

       Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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R76-2018-06-26-006

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle

des structures un bien agricole au GAEC DE GAGES LE BAS

(BOUDOU Sébastien et LACAN Céline) enregistré sous le

n°C1814331   d’une superficie de 0,35 hectares

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien

agricole au GAEC DE GAGES LE BAS (BOUDOU Sébastien et LACAN Céline).
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0164

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-1
à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 16 mai 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Pascal
AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 23 mai 2018 n° R 76-2018-130/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DE GAGES LE BAS (BOUDOU Sébastien et
LACAN  Céline)  domicilié  320  route  du  château  –  12630  MONTROZIER  auprès  de  la  direction
départementale des territoires de l’Aveyron, enregistrée le 31 janvier 2018 sous le numéro C1814331 relative à
un bien foncier agricole d’une superficie de 7,44 hectares sis sur la commune de MONTROZIER (parcelles
ZM 20 et 21) et propriétés de la succession BONNEFOUS ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie en
date du 15 mai 2018, de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée par
le GAEC DE GAGES LE BAS (BOUDOU Sébastien et LACAN Céline) ;

Vu le courrier en date du 27 mars 2018 de Monsieur CASTANIÉ Christian demeurant à Curlande, 1 chemin
des Moles – 12340 BOZOULS adressé à la Direction Départementale des Territoires de l’Aveyron indiquant
exploiter la parcelle ZM 21 sise commune de Montrozier, propriétés des Consorts BONNEFOUS depuis 2007 ;

Vu le relevé d’exploitation de la Mutualité Sociale Agricole de Monsieur CASTANIÉ Christian mentionnant la
parcelle ZM 21, commune de Montrozier ;

Vu le contrat de location sous-seing privé signé le 1er septembre 2017 entre Monsieur BONNEFOUS Jean-Paul
et Monsieur CASTANIÉ Christian ;

Considérant que la parcelle  ZM 21 sise sur  la commune de MONTROZIER est  déclarée à  la  PAC par
Monsieur CASTANIÉ Christian depuis au moins l’année 2012 ;
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Considérant que Monsieur CASTANIÉ Christian est preneur en place et que l’opération envisagée par le
GAEC DE GAGES LE BAS remet en cause la visibilité économique de son exploitation  au regard du
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

A r r ê t e  :

Art.  1er. –  Le  GAEC  DE  GAGES  LE  BAS  (BOUDOU  Sébastien  et  LACAN  Céline)  dont  le  siège
d’exploitation est située 320 route du château – 12630 GAGES n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier
agricole  d’une  superficie  de  7,09 hectares sis  sur  la  commune  de  MONTROZIER (parcelle  ZM  21)
appartenant à la succession BONNEFOUS.

Le GAEC DE GAGES LE BAS (BOUDOU Sébastien et LACAN Céline) est autorisé à exploiter 0,35 hectares
sis sur la commune de MONTROZIER (parcelle ZM 20) et appartenant à  à la succession BONNEFOUS.

Art. 2. – La présente autorisation partielle sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas
prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit
celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année culturale à prendre en considération
est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au
regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – S’il est constaté que les parcelles objet d’un refus d’exploiter, sont exploitées par le demandeur, ce
dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulariser sa
situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article
L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données
aux  autres  demandes  effectuées  par  le  bénéficiaire  de  la  présente  autorisation  dans  le  cadre  d’autres
réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres
réglementations. 

Art. 5. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de l’Aveyron sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de
l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 26 juillet 2018
      Pour le Directeur et par délégation,

Le Chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

      Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Arrêté portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures un
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0167

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 16 mai 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 23 mai 2018 n° R 76-2018-130/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par M. MEZAILLES Henri auprès de la direction
départementale des territoires des Hautes-Pyrénées enregistrée le 07/03/2018 sous le N°65184455,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 4,4895 hectares, constituée des parcelles
cadastrales A 350, A 354, A 355, A 422, A 423 sises commune de LAGRANGE, appartenant à Mme
GOINEAU Nicole ; 

Vu les demandes concurrentes pour exploiter le même bien déposées par M. BARRERE Jean-
François enregistrée le 22/03/2018 sous le N° 65184459 et M. CARRERE Patrice enregistrée le
09/05/2018 sous le N° 65184501 ;

Vu l’avis défavorable émis à la demande de M. MEZAILLES Henri, par la commission
départementale d’orientation de l’agriculture des Hautes-Pyrénées lors de sa séance du 08 juin 2018
après expertise du tableau de priorités en annexe du présent arrêté ;
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Considérant que l’opération envisagée par M. MEZAILLES Henri, sur les parcelles en concurrence
relève du niveau de priorité n° 6 du schéma directeur régional des exploitations agricoles « Autre
agrandissement, réunion ou concentration d’exploitations » ;

Considérant que les opérations envisagées par M. BARRERE Jean-François et M. CARRERE
Patrice, sur les parcelles en concurrence relèvent du niveau de priorité n° 2 du schéma directeur
régional des exploitations agricoles « L’opération envisagée permet d’opérer une restructuration
parcellaire pour les demandeurs ayant une ou plusieurs parcelles proches des bâtiments d’élevage » ;

Considérant que les opérations envisagées par M. BARRERE Jean-François et M. CARRERE
Patrice sur les parcelles objet de leur demande sont plus prioritaires au regard du schéma directeur
régional des exploitations agricoles que celle de M. MEZAILLES Henri ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et
qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrête  :

Art. 1er. –  M. MEZAILLES Henri dont le siège d’exploitation est situé à CAMPISTROUS n’est
pas autorisé à exploiter les parcelles agricoles cadastrées A 350, A 354, A 355, A 422, A 423 sises
commune de LAGRANGE d’une superficie de 4,4895 ha, appartenant à Mme GOINEAU Nicole.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est
compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires des Hautes-Pyrénées
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

• soit par un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit par un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 27 juin 2018
     Pour le Préfet et par délégation,

Le directeur régional de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

signé

Pascal AUGIER
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au titre du contrôle des structures

Demandeur :  MEZAILLES Henri

N° d’enregistrement :  65184455
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 
ARRETE n° 52/2018 

 
portant nomination des membres du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Garonne 
 

La ministre des solidarités et de la santé 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 211-1, D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l'arrêté du 20 juin 2017 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Garonne ; 

1° En tant que Représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) : 

Titulaires :  

- Monsieur Jean-Bernard BERNOU 
- Monsieur Bernard GIL 

Suppléants : 

- Madame Joselyne BOUSQUET 
- Madame Anne-Marie VILLENEUVE 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires :  

- Madame Chantal CAMBOU  
- Madame Stéphanie LACAMBRA 

Suppléants : 

- Monsieur Xavier BELLON 
- Monsieur Eric ZIEGLER 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Madame Maryline CALESTROUPAT  
- Monsieur Thierry GRANIER 

Suppléants : 

- Monsieur Sébastien BADIA 
- Madame Elodie PECHARD 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Madame Karine ANGELI 
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Suppléant : 

- Monsieur Georges PUJOL 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres 
(CFE-CGC) : 

Titulaire :  

- Madame Marie-Line BRUGIDOU 

Suppléant : 

- Monsieur Jacques PECHON 

2° En tant que Représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Frédéric COMBES 
- Madame Agnès FAURY CEDIOLI  
- Monsieur Henry MATHON 
- Monsieur Jean-Pierre PAILHOL 

Suppléants : 

- Monsieur Jean-Philippe DUCHEMIN 
- Madame Victoria GODARD 
- Monsieur Xavier MONGINOUX 
- 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Madame Mathilde ICLANZAN 
- Madame Hélène PIERSON 

Suppléants : 

- Madame Khédidja BOUHACEIN 
- Monsieur Bernard OURMIERES 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaires :  

- 
- 

Suppléants : 

- 
- 

3° En tant que Autres Représentants  

Sur désignation de la Fédération Nationale dela Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires :  

- Madame Elvire LOUBIERE 
- Monsieur Daniel TAMBAREAU 

Suppléants : 

- Madame Dalila COUSIN 
- Monsieur Philippe GOURDAIN 

Sur désignation Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire :  

- Madame Nadine HERRERO 
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Suppléant :  

- Madame Audrey CANALI 

Sur désignation de l’Union nationale des associations agréées d’usagers du système de santé (UNAASS) :  

Titulaire :  

- Madame Beate BARTES 

Suppléant :  

- Madame Florence ARKWRIGHT 

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaire :  

- Madame Valérie LEONARD 

Suppléant :  

- 

Sur désignation de l'Union Nationale des Professions Libérales (UNAPL) : 

Titulaire :  

- 

Suppléant :  

- 

4° En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 

- Madame Corinne KAMMERER 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 19 mars 2018 
 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 

 
 
 Hubert VERDIER 
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R76-2018-07-03-007

Arrêté d'intérim du DASEN du Tarn du 3 juillet 2018

Arrêté désignant Mme Delphine ROCHETTE, secrétaire générale du service départemental de

l'Education nationale du Tarn comme intérimaire de Mme la DASEN du Tarn (départ pour

mutation)
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Arrêté modificatif statuts Établissement public de coopération

culturelle (EPCC) Astrada

Modification de l'article 11 des statuts constitutifs de l'EPCC Astrada, à Marciac, dans le Gers
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